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1. Introduction 

 

Ce document a été élaboré en vue de clarifier les éléments devant être réalisés par 

les ressources intermédiaires (RI) et les ressources de type familial (RTF) en santé 

mentale adulte. Ces actions permettront d’assurer le maintien de la santé et de la 

sécurité des usagers en contexte de pandémie.  

Les attentes du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Laval 

envers ses partenaires sont décrites en sous-sections, lesquelles sont présentées à 

la suite d’une liste d’éléments que vous pouvez imprimer à titre d’aide-mémoire 

permettant de démontrer que toutes les mesures recommandées ont été mises en 

place. Cette liste ne constitue pas une liste exhaustive, mais présente les principales 

mesures à respecter.  
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2. Liste de vérifications pour la mise en place des mesures 

recommandées 

Mesures en prévention N/A Fait Non fait Remarques 

1. Mise en place d’une vérification de l’état de santé des 
employés avant chaque quart de travail 

    

2. Présence du personnel à chaque quart de travail     

3. Port du masque par les employés à la ressource RI     

4. Port du masque lors des déplacements par la RTF 
    

5. Mesures de contrôle de l’accès à la ressource par les 
visiteurs (portes barrées) 

 
 

   

6. Mise en place des affiches sur le lavage des mains près de 
tous les lavabos 

    

7. Mise en place des affiches sur le lavage des mains avec 
solution hydroalcoolique près du lieu où des bouteilles sont 
installées 

    

8. Mise en place des affiches « suspension des visites dans les 
milieux de vie RI/RTF » sur les portes extérieures ou les 
fenêtres visibles  

    

 

Services attendus N/A Fait Non fait Remarques 

9. La ressource est en mesure de rendre tous les services de 
soutien et d’assistance essentiels aux usagers :  
bain, toilette partielle, habillement, trois repas par jour, 
collations 

    

10. Proposer à chaque usager de l’aider à contacter ses proches 
une fois par semaine 

    

 

Comportements des usagers N/A Oui Non Remarques 

11. Les usagers respectent le confinement      

12. Les usagers respectent les règles d’hygiène     

13. Les usagers respectent la distanciation sociale lors des 
sorties 

    

 

Mesures en cas de contamination (ou attente de résultats) N/A Fait 
Non 
Fait 

Remarques 

14. Mise en place de stratégies afin d’optimiser la distanciation 
sociale pendant les repas (exemple : 2 ou 3 tablées, apporter 
un plateau repas à la chambre pour les usagers de 70 ans et 
plus, etc.) 

    

15. Mise en place de l’affiche « Précaution contacts et 
gouttelettes » (sur la porte de l’usager devant être isolé en 
attente d’un résultat ou positif à la Covid-19) 

    

16. Utilisation de l’équipement de protection individuelle (ÉPI) : 
jaquettes jetables, gants, masques, lunettes, visières 
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3. État de santé des employés des RI-RTF 

 

3.1 Vigie de l’état de santé des employés avant chaque quart de 

travail 

Il est souhaitable de réaliser la vigie de l’état de santé des employés des RI avant 

chaque quart de travail :  

 Prendre la température buccale des employés au début de leur quart de travail.  

(Fièvre si plus de 38 °C (100,4 °F) avec une prise de T° buccale) 

 Questionner les employés afin de savoir s’ils présentent des symptômes similaires 

à ceux de la COVID-19 (toux sèche, perte du goût et de l’odorat, fatigue, 

essoufflements).  

 Valider si un membre de la famille immédiate (conjoint(e), enfants, personne 

habitant sous le même toit) de votre employé a récemment été testé positif au test 

de dépistage de la COVID-19. 

En présence de symptômes :   

 Composer le : 1 877 644-4545.  

 Prendre un rendez-vous pour un dépistage rapide.  

 L’employé symptomatique doit retourner chez lui.  

L’instauration d’une grille de surveillance des symptômes  

est un moyen recommandé pour faciliter le suivi des informations. 

3.2 Service de soutien pour les employés  

Le CISSS de Laval propose à son personnel et à ses bénévoles différents moyens 

afin de les soutenir sur le plan psychologique et les aider à faire face aux défis de 

l’actuelle pandémie de COVID-19.  

Un service téléphonique de soutien a été mis en place. Anonyme et confidentiel, ce 

service est donné par des professionnels en intervention psychosociale du CISSS de 

Laval.  

Vous pouvez rejoindre le service de soutien en composant le 811  
(Voir le dépliant en annexe au présent document) 
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4. Informations et recommandations 
 

4.1 Distanciation sociale 

Pratiquer l'éloignement physique, c'est modifier ses habitudes quotidiennes afin de 

réduire au minimum les contacts étroits entre les employés et les usagers. Ces règles 

doivent être appliquées pendant la période des repas et lors des activités organisées 

à la ressource. 

4.2 Périodes de repas 

Il est important de réunir le moins de personnes possible dans un même lieu 

(maximum 10 personnes).  

Pour les RI :  

 Il est requis d’étaler les heures de service des repas (deux services de repas), de 

laisser des tables libres entre chaque table occupée ou espacer les chaises d’une 

distance de 2 mètres. 

Pour les plus petites ressources (RTF et RI de moins de 10 usagers) :  

 Il faut voir au cas par cas si la distanciation est requise. Si toute la maisonnée est 

confinée à la maison depuis plus de 14 jours et que personne ne présente de 

symptômes, la distanciation naturelle entre tous pourrait suffire. 

Au sujet des personnes de 70 ans et plus :  

 Favoriser la prise de repas dans leur chambre, s’ils sont autonomes pour 

s’alimenter. S’assurer de leur offrir la préparation du plateau au moment du service 

et assigner une personne dédiée à la surveillance et à la réponse aux besoins de 

l’ensemble des résidents qui mangent à la chambre.  

Au sujet des usagers ayant besoin d’accompagnement à l’alimentation :  

 Privilégier la prise de repas à la salle à manger en assurant la distanciation 

physique pour les usagers nécessitant une surveillance étroite, à risque 

d’étouffement, dysphagie, etc.  
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4.3 Directives spéciales d’isolement à la suite d’un retour 

d’hospitalisation 

Un isolement préventif de 14 jours à la chambre est requis pour tous les usagers de 
retour d’une hospitalisation ou nouvellement accueillis dans une RI-RTF. 

4.4 Port du masque 

Le port du masque est maintenant recommandé et cette procédure doit être appliquée. 
Les règles diffèrent pour les deux types de ressources.  

Pour les ressources intermédiaires RI : 

 Le port du masque est maintenant nécessaire pour les intervenants et employés. 

 Le masque doit être porté lorsque l'intervenant est à moins de 2 mètres d'un 
usager ou d'un autre intervenant/employé. 

 Le seul moment où l’intervenant peut enlever son masque est quand il se trouve 
seul dans une pièce. Au moment où le masque est enlevé, il doit être rangé de 
façon sécuritaire et identifié au nom de la personne. (Voir le lien pour le vidéo expliquant 

comment ranger son masque, en annexe du présent document)  

 Le port du masque est nécessaire pour les intervenants quand ils sortent faire des 
achats (épiceries ou autre). 

 La procédure pour mettre et enlever le masque doit être respectée. (Voir l’affiche sur 

le port sécuritaire du masque, en annexe du présent document) 

 Le masque peut être porté par l’intervenant tout le long d’un quart de travail. Il est 
approprié de changer le masque seulement s’il est mouillé ou souillé. 

 Il est important de maintenir le lavage des mains à la suite du retrait du masque.  

 

Pour les ressources de type familiales RTF : 

 Le port du masque est nécessaire quand vous sortez faire des achats. 

 Le port du masque n'est pas obligatoire lorsque vous êtes dans votre maison, car 
vous êtes un milieu familial. 

 La procédure pour mettre et enlever le masque doit être respectée. (Voir l’affiche sur 

le port sécuritaire du masque, en annexe du présent document) 

 Il est important de maintenir le lavage des mains à la suite du retrait du masque.  
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4.5 Formation des employés pour les actes réservés aux aides-

soignants 

Dans le contexte de pandémie actuel, l’équipe hébergement du CISSS de Laval a mis 
sur pied une formation pour les actes réservés aux aides-soignants en « format 
accéléré » et à groupe restreint (maximum 5 personnes). La formation est donnée en 
avant-midi et les examens sont réalisés en après-midi la même journée. 

Nous vous recommandons de cibler dès maintenant et à l’avance des personnes qui 
pourraient être disponibles sur appel advenant que le personnel de votre ressource 
soit testé positif à la COVID-19.  

L’inscription de ces personnes à la formation accélérée doit être faite en appelant 
madame Alexandra Simard au 450 687-5691, poste 82138 ou via courriel à : 
alexandra.simard.cissslav@ssss.gouv.qc.ca. 

 

5. Affiches importantes à installer dans vos ressources 

Toutes les affiches doivent être installées dans les ressources RI et RTF. 

 Les affiches pour le lavage des mains doivent être installées dans les salles de 

bains. 

 L’affiche concernant la limitation des contacts avec les visiteurs doit être installée 

sur la porte d’entrée ou dans une fenêtre visible par les gens à l’extérieur. 

 Les autres affiches doivent être installées de manière à ce que tous les 

intervenants puissent avoir accès à ces repères visuels rapidement en cas de 

besoin.  
 

* Les affiches se trouvent en annexe au présent document 

 

6. Liens utiles vers capsules vidéo  

Plusieurs vidéos ont été conçues par le CISSSL pour vous rappeler les différentes 

consignes en matière de prévention et de contrôle des infections. Nous vous invitons 

à les visionner.  

* Les liens pour les capsules vidéo se trouvent en annexe au présent document 

mailto:alexandra.simard.cissslav@ssss.gouv.qc.ca
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Liens utiles  
 

Comment ranger son masque  

https://youtu.be/UxTrO58XcK4 

 

Port et retrait de l'équipement de protection individuelle 

https://www.youtube.com/watch?v=uDDnbds01-0&feature=emb_logo 

 

Procédure de désinfection des protections oculaires lors d’une pandémie 

https://www.youtube.com/watch?v=uDDnbds01-0&feature=emb_logo 

 

Formation sur l’hygiène des mains 

https://www.youtube.com/watch?v=P5ONBcOhUsI 

 

https://youtu.be/UxTrO58XcK4
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DuDDnbds01-0%26feature%3Demb_logo&data=02%7C01%7Camelie.vezina.cissslav%40ssss.gouv.qc.ca%7C3ea3c39ff89c43e6c97008d7f132ca97%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637243072749545197&sdata=S2uzCOnKitzieUdXw2kz%2FP4Q7RjyBJ4GNy4v%2B%2BwT5MI%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DuDDnbds01-0%26feature%3Demb_logo&data=02%7C01%7Camelie.vezina.cissslav%40ssss.gouv.qc.ca%7C3ea3c39ff89c43e6c97008d7f132ca97%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637243072749555191&sdata=CRWWZAUZyPex1Z%2B1eyrRd1HoCX2ThEeT3YzzM9D%2FLHs%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DP5ONBcOhUsI&data=02%7C01%7Camelie.vezina.cissslav%40ssss.gouv.qc.ca%7C3ea3c39ff89c43e6c97008d7f132ca97%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637243072749555191&sdata=NiZ4nJBjcRTPBLIf3QizOg7wnu%2BsoVDeyW%2BpTkvgW4g%3D&reserved=0


 

 


